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Editorial 
 

 

Enquête publique et intérêt public 
 

Nous avons parfois déploré que nos concitoyens -ici à Pléneuf-Val-

André comme ailleurs- interviennent peu lors des enquêtes publiques 

et presque exclusivement sur des points particuliers d'intérêt personnel. 

Il est nécessaire et légitime que chacun de nous, dans le cadre de la loi, 

défende ses intérêts propres et tente éventuellement de faire admettre 

par l'autorité publique des dispositions plus justes et équitables que 

celles qu'elle a d'abord retenues : c'est l'un des objets de l'enquête 

publique. 

Mais l'enquête publique sur le Plan Local d'Urbanisme (PLU) n'est pas 

une simple enquête commodo et incommodo pour savoir si tel 

aménagement ou le fonctionnement de tel équipement peut 

abusivement gêner les voisins. 

Le PLU comporte un Projet d'Aménagement et de Développement 

Durable, qui doit définir les grandes options du projet d'urbanisme et 

qui fonde le Règlement du PLU motivé et explicité par son Rapport de 

présentation. 

Ce n'est pas seulement sur le détail du découpage du territoire en zones 

urbanisées, à urbaniser ou naturelles, que les habitants sont appelés à 

se prononcer ; c'est aussi sur les grandes orientations qui détermineront 

l'avenir de la commune à long terme, et sur leurs mesures générales 

d'application. C'est là un exercice très concret de démocratie locale. 

L'enquête publique sur le PLU de décembre/janvier derniers fait très 

heureusement exception au constat qu'on vient de rappeler d'une 

certaine ignorance des citoyens à l'égard de la chose publique et de 

l'intérêt général. 

L'AVA n'y est pas pour rien ! 

Le numéro spécial de novembre dernier s'est révélé un outil très utile, 

non seulement pour les sociétaires de l'AVA, mais aussi pour nombre 

de nos autres concitoyens. 

 

Convaincre ... ou subir ! 
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Nos lecteurs sont intervenus naturellement sur les grands aménagements qui s'engagent -d'abord à la 

Villa Notre-Dame, mais aussi pour le Centre Nautique-, et sur les règles d'urbanisme pour la digue-

promenade et pour le quai des Terre-Neuvas. Ils sont intervenus très librement comme nous le 

souhaitions et ont parfois exprimé des opinions qui ne sont pas exactement celles de la majorité de nos 

membres. 

Mais nos lecteurs sont aussi intervenus sur des questions autres que celles que nous avions proposées 

comme prioritaires. 

Nous constatons ainsi que la démocratie locale, à notre initiative, a bien fonctionné ! 

Mais, sur la suite donnée, elle n'a pas bien fonctionné. 

 

Le commissaire-enquêteur a tenu très scrupuleusement compte de toutes les interventions d'intérêt 

particulier et s'est efforcé de donner un avis pertinent comme il devait en effet le faire, mais il est 

décevant de constater qu’il n'a pratiquement pas tenu compte de l'ensemble des interventions d'intérêt 

général. Il en a fait une analyse très cavalière, partielle, parfois erronée, et ses conclusions ne sont de 

notre point de vue ni objectives ni correctement fondées. Nous nous sommes exprimés à cet égard 

dans un courrier à la municipalité. 

Ainsi, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur n'ont pas donné au Conseil municipal 

une information complète, exacte et objective lui permettant de prendre une décision suffisamment 

fondée et pertinente sur les modifications à apporter au projet de PLU avant de l'adopter 

définitivement. 

L'enquête publique n'a malheureusement pas rejoint l'intérêt public, mais la faute n'est pas chez nos 

concitoyens ! 

 

 

 

Assemblée générale 2004      à noter sur votre agenda : 

        

L’assemblée générale de notre association aura lieu  

Lundi 16 août 2004 à 16 heures 

dans la salle du Mille-Club, boulevard Kennedy à Pléneuf. 

Les adhérents seront invités à signer la feuille de présence à partir de 15 h 30, et un pot amical 

clôturera la réunion vers 18 heures.  

Comme les années précédentes une convocation et tous les documents nécessaires pour suivre l’ordre 

du jour seront diffusés en temps utile. Les adhérents pourront se prononcer sur les actions à mener par 

l’association au sujet du PLU de la commune, et des projets d’urbanisme à l’étude (villa Notre-Dame, 

Centre nautique, etc.).   

La  LETTRE DE L'AVA    suite de lô®ditorial 



 
 

 

 

 

 

 

 

Cette citation est présentée en tête du chapitre sur la 

démocratie représentative du livre « La démocratie 

locale » de Michel Roséra. Cet auteur, qui a une 

double compétence de juriste de droit public et de 

politique
1
, s’explique sur ce texte - qui aujourd’hui 

nous surprend -, dans les termes suivants : 

« Une contradiction est au cîur du sujet. La 

d®mocratie é impose la pr®sence du citoyen dans 

le temps de lôexercice du mandat local. Mais é les 

progr¯s sont lents parce quôun des aspects de la 

démocratie locale, la démocratie participative, est 

contraire à la tradition française privilégiant la 

démocratie représentative ». 

Tout au long de son livre, il montre que la 

démocratie locale est incomplète si elle n'est que 

représentative, et, parmi les outils mis à la 

disposition des élus locaux permettant une 

participation réelle des citoyens au débat, il cite 

naturellement les associations citoyennes « dont la 

sociologie diffère peu de celle de l'engagement 

politique ». 

Sur ce thème de la démocratie locale, rdv côte de 

penthièvre, comme nous l'avons déjà signalé, a 

interviewé successivement les associations 

citoyennes du territoire de la  Communauté de 

communes Côte de Penthièvre, les minorités 

(certains préfèrent dire « l'opposition ») des conseils 

municipaux des communes membres, et les 

majorités.  

L’interview de la majorité venant seulement d’être 

publiée, nous n’évoquons aujourd’hui que les points 

de vue  de l’opposition.  

Deux opposants, monsieur Ghuysen et monsieur 

Lebas, ont choisi de s'exprimer séparément. 

 

 

                                                 
1
 Il a enseigné dans les facultés de droit et de science politique, 

mais a aussi exercé les responsabilités de maire d’une ville 

moyenne et de vice-président d’un conseil régional. Magistrat 

à la Cour des comptes, il préside actuellement la Chambre 

régionale des comptes de Bretagne. 
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Pour monsieur Jean-Pierre Ghuysen : 

« L'exercice du pouvoir ne peut reposer que 

sur l'élection ; cela n'empêche pas de 

consulter. La participation des « associations 

citoyennes » doit faciliter la préparation des 

décisions et, le moment venu, l'adhésion du 

plus grand nombre. é Au moment de la 

décision, c'est aux élus de prendre les 

arbitrages et d'en assumer la responsabilité 

devant les ®lecteurs. é Chacun doit rester 

dans son r¹le. é Je peux comprendre que, pris 

dans l'action, les élus se sentent parfois 

incompris par des associations qui, de leur 

côté, n'échappent pas toujours au risque 

d'apparaître en « donneurs de leçon ». 

L'inverse est aussi vrai... 

Le rôle de chacun ainsi défini est exactement 

celui que nous avions largement développé dans 

notre interview : les associations proposent, les 

élus décident. Ce qui n'empêche évidemment 

pas de remettre en cause le cas échéant la 

légalité des décisions ! 

Pour monsieur Jean-Yves Lebas,  

à la question «Certains vivent le rôle grandissant 

de ces associations (les associations citoyennes) 

comme un échec de la démocratie 

représentative ? » : 

 « Non, ce n'est pas un ®chec. é  On peut faire 

le parallèle avec les syndicats avec lesquels je 

n'ai pas du tout la même approche, parce que 

leurs représentants sont élus,... Dans les 

structures associatives, cela n'existe pas. 

Autant j'ai de respect pour le pouvoir syndical, 

autant ce contre-pouvoir associatif que l'on 

voit naître me pose des questions en tant que 

d®mocrate. é Je suis un r®publicain et pour 

moi le pouvoir est aux élus ». 

Nos lecteurs jugeront ! 

 

La  LETTRE DE L'AVA     vie locale 

La démocratie locale : le point de vue de nos élus 
 
« Les citoyens qui se nomment des représentants renoncent et doivent renoncer à faire eux-

mêmes la loi ; ils n 'ont pas de volonté particulière à imposer. S'ils dictaient des volontés, la 

France ne serait plus cet Etat représentatif; ce serait un Etat démocratique ». 
SIEYES 
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Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été adopté. 

Ce Plan, dont le projet a été soumis à enquête publique en décembre / janvier derniers, a été adopté 

définitivement par le Conseil municipal du 27 mai. Les modifications apportées au projet n'ont pas été 

précisées, mais elles paraissent être tout à fait mineures. Une seule modification pourrait être jugée 

importante : la suppression, à la demande de la Préfecture, de la zone d'activités de La Croix des 

Landes, mais il n'y aurait pas eu de financement communautaire pour la créer et le maire a déclaré que 

finalement son utilité n'était pas démontrée. 

Aucune des principales demandes faites par l'AVA et appuyées pourtant par de nombreux sociétaires 

et autres concitoyens n'a été retenue. 

Le Conseil d'Administration devra tirer les conséquences d'un tel refus et tenter de prendre des 

mesures de sauvegarde
 
 qui seront soumises à la ratification de l'Assemblée générale du lundi 16 août.  

A la suite de la relecture de nos bulletins de novembre et de décembre derniers, et notamment de 

l'article « C'est la faute à l'AVA », la rédactrice du journal Le Penthièvre a constaté qu'en cas 

d'illégalité du PLU sur des points jugés par nous fondamentaux, nous envisagerions de faire déclarer 

cette illégalité. Au moment d'écrire son article du 11 juin, elle nous a interrogés sur cette éventualité. 

Nous avons répondu qu'elle n'était pas exclue, à titre de mesure de sauvegarde qui, tant que le tribunal 

administratif n’a pas statué, ne prive pas la commune du bénéfice du PLU et lui laisse le temps de 

réaliser une version élaborée. 

 

L'avenir de la Villa Notre-Dame : une prochaine décision ? 
 

Bien que le processus de décision soit encore en cours, 

le maire, dans une interview à l'hebdomadaire Le 

Penthièvre du 4 juin, vient d'annoncer que deux 

opérateurs avaient été retenus dans la sélection finale 

pour la construction et la gestion d'un complexe hôtelier 

sur l'emplacement de la Villa Notre-Dame. Les projets 

de ces deux candidats comportant la démolition du 

bâtiment actuel, cette démolition serait dès à présent 

inéluctable : « certitude qui chagrinera peut-être les 

amoureux du patrimoine architectural pléneuvien » ! 

Il nous paraîtrait inconcevable qu'une telle décision soit 

définitivement prise sans une présentation des projets à 

la population et sans l'appeler à donner un avis. 

La décision du choix de l'opérateur n'est sans doute 

que l'une des phases de la décision finale sur 

l'avenir de la Villa Notre-Dame. 

Rappelons que l'étude d'urbanisme pour le centre du 

Val-André faite en 1999 prescrivait de conserver le 

bâtiment principal de la Villa Notre-Dame : les 

architectes du groupe d'étude ont expressément écrit 

dans leur rapport que ce bâtiment pouvait et devait 

être conservé. Plus récemment, un architecte qui a 

établi un projet d'aménagement intérieur a abouti à 

la même conclusion  .  

La  LETTRE DE L'AVA     Urbanisme 

 

La villa Notre Dame hieré 

 

é et avant sa fermeture 



 

 

De lôutilit® dôun PLU 

En se promenant le long du Bassin des Salines à 

Dahouët on peut observer sur la hauteur de 

curieuses barres métalliques au dessus des arbres. 

Cette mystérieuse construction serait-elle une 

réduction du viaduc de Millau ? 

 

Il apparaît qu’il s’agit d’une construction privée 

régulièrement autorisée, même si on est en droit de 

se demander si cela est bien conforme à l’esprit de 

la loi littoral ou de la loi paysage.  

 

 

 

La parution dans la presse locale à la fin du mois de 

mai d’un article consacré à la rénovation des locaux 

de Ker Avel (dans le parc de la mairie) nous révélait 

l’installation dans ce lieu d’une conseillère sportive 

départementale plus spécialement chargée 

« d’écouter, d’aider et d’informer pour la mise en 

place de projets d’évènements sportifs », ainsi que 

celle des animateurs du Centre de Loisirs municipal. 

Cet article nous donne l’occasion d’attirer 

l’attention sur la grande diversité des activités 

proposées aux vacanciers pendant leur séjour à 

Pléneuf-Val-André. 

Ainsi, en dehors de Cap-Armor (public de plus de 

12 ans et adultes) et de Mini-Cap (public de 7 à 

12 ans) qui offrent 15 activités sportives différentes, 

6 activités culturelles et organisent 5 tournois, il est 

possible de pratiquer le tennis, le golf, l’équitation 

(dont le mini-poney dès 3 ans), la natation en 

piscine et surtout de nombreuses activités nautiques 

(avec des activités « découverte » dès trois ans). 
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Il est certain que l’absence de plan d’occupation 

des sols a limité les moyens de l’administration 

municipale pour s’opposer ou faire corriger ce 

projet de construction. On voit clairement ici ce 

que le PLU aurait pu nous éviter.  

 
 

 

 

 

 
Le domaine culturel et les autres loisirs ne sont pas 

négligés. Citons notamment : les sorties nature et les 

randonnées, l’atelier du patrimoine maritime, le jazz 

à l’Amirauté, la foire aux peintres, les fermes du 

Vaumadeuc et du Laboureur, … 

 

L’Office du tourisme qui détient une collection très 

importante de brochures, pourra compléter cette 

énumération non exhaustive et fournir tous 

renseignements utiles pour accéder à ces activités.  

La  LETTRE DE L'AVA         Urbanisme 

Activités proposées pour les enfants et les jeunes pendant la saison 

Loisirs 



6 

 

 

 

La communauté de communes 

de la Côte de Penthièvre prend 

enfin en charge le devenir de 

son territoire 
 

La communauté de communes de la Côte de 

Penthièvre se penche sur le devenir de son 

territoire. On se souvient que l’AVA avait toujours 

estimé que le territoire de la communauté de 

communes de la côte de Penthièvre constituait le 

cadre le plus pertinent pour l’élaboration d’un 

schéma de cohérence territoriale (SCOT)
2
. Elle 

avait exprimé les plus grandes réserves sur le 

transfert de cette compétence au syndicat mixte du 

pays de Saint-Brieuc. Regroupant 7 établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI), 

représentant 64 communes, celui-ci ne peut, en 

effet, qu’être polarisé sur les problèmes de la 

communauté d’agglomération briochine (CABRI). 

Le périmètre du SCOT, finalement arrêté en 2002, 

recouvre néanmoins l’ensemble du pays de Saint-

Brieuc, d’une superficie de 1165 km
2
, rassemblant 

180 000 habitants. 

A la demande de l’AVA, l’étude d’un schéma 

communautaire d’aménagement et de 

développement a cependant été inscrite dans les 

statuts de la communauté de communes de la côte 

de Penthièvre, afin que la spécificité et les intérêts 

propres des communes membres de la 

communauté puissent être pris en compte dans le 

SCOT du pays de Saint-Brieuc.  

                                                 
2
 Les schémas de cohérence territoriale présentent le projet 

d'aménagement et de développement durable retenu, qui 

fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme en 

matière d'habitat, de développement économique, de loisirs, 

de déplacements des personnes et des marchandises, de 

stationnement des véhicules et de régulation du trafic 

automobile. Ils fixent les orientations générales de 

l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces 

urbanisés et déterminent les grands équilibres entre les 

espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et 

agricoles ou forestiers. Ils apprécient les incidences 

prévisibles de ces orientations sur l'environnement. Ils 

déterminent les espaces et sites naturels ou urbains à 

protéger et peuvent en définir la localisation ou la 

délimitation. Les plans locaux d'urbanisme doivent être 

compatibles avec les schémas de cohérence territoriale et les 

schémas de secteur. 

 

 

 

 
 

Place des communautés de communes 

au sein du Pays de Saint-Brieuc 

 
 POPULATION TERRITOIRE 

CABRI 59% 21% 

C C Lamballe 13% 25% 

CC Côte de Penthièvre 7% 12% 

CC Sud Goëlo 6% 5% 

CCP Moncontour de B 6% 14% 

CCP Quintin 5% 12% 

CC Centre Armor P4 4% 11% 

 

La communauté de communes de la côte de 

Penthièvre vient d’engager, à partir d’un état 

des lieux socio-économique réalisé par l’agence 

« Côtes d’Armor Développement », une 

démarche visant à définir un projet de 

développement économique de son territoire. 

L’AVA a été invitée récemment à participer à 

une réunion thématique sur le tourisme qui 

avait pour objet de présenter le diagnostic de ce  

volet de l’économie du territoire 

communautaire.  

Cette démarche devrait permettre à la 

communauté de communes d’établir le projet 

de développement économique appelé à 

s’insérer dans le SCOT du pays de Saint-

Brieuc. L’étude paraît prendre également en 

compte la sauvegarde de l’environnement et 

devrait ainsi couvrir la plupart des questions 

relevant du SCOT. 

La  LETTRE DE L'AVA  Communauté de communes 



 

 

 

Sur le plan du tourisme, l’étude fait ressortir la 

situation géographique de la côte de Penthièvre en 

marge du pays de Saint-Brieuc ; il serait à cet égard 

plus utile de réfléchir au tourisme à promouvoir et 

d’organiser des actions communes avec Saint-Cast 

et la communauté de communes du pays de 

Matignon qu’avec la CABRI. Le syndicat des caps 

n’a-t-il pas donné l’exemple en associant Erquy et 

Fréhel ? 

 

L’étude confirme en outre les fortes capacités 

d’hébergement de la communauté de communes, 

essentiellement concentrées sur Pléneuf-Val-André 

et Erquy. S’agissant en grande partie de capacités 

dites de plein air (campings), il serait intéressant 

que notre commune, qui n’est pas dans la même 

situation qu’Erquy, définisse sa politique à cet 

égard
3
. 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Parallèlement, lors de sa réunion de mai 2004, le 

conseil communautaire a été le premier à découvrir 

le diagnostic réalisé sur le pays de Saint-Brieuc 

dans le cadre d’une opération de développement et 

de structuration du commerce et de l’artisanat 

(ODESCA). Les enjeux principaux sont le maintien 

du tissu commercial dans les petites communes, 

l’encouragement à l’implantation artisanale en 

zone d’activité, le maintien d’un équilibre entre les 

filières porteuses et traditionnelles ainsi que le 

renforcement du projet touristique.  

 

                                                 
3
 Le plan local d’urbanisme, qui vient d’être approuvé par le 

conseil municipal, ne comporte aucune orientation sur la 

question des hébergements de plein air. 
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Les actions collectives ou individuelles, 

cohérentes avec les orientations qui seront 

arrêtées dans le cadre de cette opération, 

pourront être subventionnées par l’Etat et 

l’Europe. 

 

Ces différentes réflexions viendront utilement 

alimenter l’argumentaire des élus 

communautaires qui auront à défendre la 

spécificité de la côte de Penthièvre lors de 

l’élaboration du SCOT. Celle-ci vient d’être 

lancée par le syndicat mixte du pays de Saint-

Brieuc, avec l’appui du cabinet d’études 

Gaudriot, pour aboutir fin 2006, après enquête 

publique, à l’approbation du document. Avec 

l’organisation d’ateliers thématiques et 

territoriaux et de réunions publiques,  la  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

concertation sera au cœur de la démarche ; il 

est prévu d’informer, de sensibiliser et de 

mobiliser afin que chaque communauté, chaque 

commune, chaque élu, chaque citoyen 

comprenne pleinement la démarche et y adhère 

autant que possible. Pour sa part, l’AVA entend 

s’y associer activement, en pleine ouverture 

d’esprit, mais demeurer vigilante afin que les 

intérêts essentiels de notre communauté de 

communes et de notre commune ne soient pas 

compromis par les dispositions du projet de 

SCOT qui sera arrêté par le syndicat mixte. 

 

La  LETTRE DE L'AVA  Communauté de communes 
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Le promeneur solitaire constate qu’au fil des 

années les poteaux électriques sont toujours aussi 

enracinés dans les trottoirs. Ceux-ci ne se sont pas 

élargis et sont impraticables dans certaines rues, en 

particulier dans la rue Clemenceau et la rue du  

 

         
 

Minihy. Le piéton a du mal à évoluer. S’il 

s’accompagne d’un caddie ou d’une poussette, les 

risques d’être bousculé par une voiture sont grands.  

      
 

Descendre du trottoir, y remonter à chaque poteau 

devient le parcours du combattant. Comme nous ne 

sommes plus à l’époque Haussmannienne, la 

solution est l’effacement des réseaux le plus 

rapidement possible dans les voies à fort trafic. 

         

 

Il constate aussi au Val-André les dangers surtout 

pour les piétons, parfois pour les voitures, des plots 

de trottoir. On ne dénombre plus, tant il y en a, les 

jambes ou les bras cassés, les voitures aux 

carrosseries enfoncées. La plupart des victimes sont 

discrètes, ce qui rend les statistiques impossibles. 

La solution simple et logique est de remplacer ces 

plots trop bas du Val-André par des modèles plus 

hauts, tels ceux mis en place à Pléneuf. 

 

 

 

Il a beaucoup apprécié la remise en état 

de Ker Avel par des entreprises locales et les 

agents d’entretien de la commune. Il souhaite 

que ce beau travail soit poursuivi sur le 

patrimoine bâti local. L’Amirauté (maison 

Charner) mérite d’être rapidement mise au 

programme. La politique du « laisser pourrir » 

pour reconstruire moderne est un non sens 

inexcusable. 

 

Le parc de l’amirauté aurait bien besoin lui 

aussi d’une remise en état. Le grand escalier 

qui mène aux tennis montre l’état d’abandon 

dans lequel sont laissés ces lieux. 

 

 

 

 

La  LETTRE DE L'AVA     Le tour dôhorizon du Promeneur solitaire 


